
SÉANCE extraordinaire 
LE 12 juin 2017 
 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Chandler tenue le 12 juin 2017, à 16 h 30, en la salle du conseil située au 35, rue 
Commerciale Ouest. 
 
SONT PRÉSENTS : Madame Louisette Langlois, maire, madame la conseillère 

Marie-Claire Blais et messieurs les conseillers Denis 
Pelchat, Christian Dea et Gilles Daraîche.  

 
EST ÉGALEMENT PRÉSENT :  Monsieur Roch Giroux, directeur général et 

greffier.  
 
EST ABSENT :  Messiers les conseillers Richard Duguay et Luc Legresley. 
 

 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
170612.154 HABITATIONS DES AÎNÉS DE CHANDLER – EXEMPTIONS DE 

TAXES 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Chandler a adopté le 
règlement V-161-2013 ayant pour objet 
la création d’un programme municipal 
d’aide financière au programme 
AccèsLogis ou logement abordable 
Québec pour des crédits de taxes ;  

 
CONSIDÉRANT QUE  ce programme permet à la municipalité, 

d’accorder à toute coopérative ou à tout 
organisme sans but lucratif, une aide 
financière sous la forme d’un crédit; 

 
  CONSIDÉRANT QUE le projet d’un immeuble de 30 logements 

présenté par l’organisme Habitations des 
Aînés de Chandler est admissible au 
programme présenté dans le cadre du 
règlement numéro V-161-2013; 

 
POUR  CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Christian Dea, appuyé de monsieur le conseiller Gilles Daraîche et 
unanimement résolu que la Ville de Chandler accorde à l’organisme 
Habitations des Aînés de Chandler un crédit de taxes 
correspondant à 100 % du montant qui serait autrement exigible 
pour une période de 35 ans, pour la construction d’un immeuble de 
trente (30) logements.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 



 
170612.155 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  
 Monsieur le conseiller Denis Pelchat propose la levée de 

l’assemblée à 16 h 31    
   
 
 
 

 
 
VILLE DE CHANDLER 

 
 
 
 
 
 
   

Louisette Langlois 
Maire      

 Roch Giroux, 
Directeur général et greffier 
 

   


